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INCIVILITES ENVIRONNEMENTALES QUAND TU NOUS TIENS !

1 – « Et si chacun d’entre nous brossait devant sa porte… »
Une commune propre que l’on nous loue comme étant un écrin de verdure, a un coût ou 
plutôt besoin d’un coup de main. Avant tout, celui pour chacun d’entre nous de veiller à ce 
que son proche environnement soit respecté. Ainsi, ai-je imaginé que si chacun d’entre nous 
veillait à la propreté des alentours de son habitation (une moyenne de 20 m de propriété à 
rue) et de l’autre côté de la route face à son habitation (plus ou moins 20 m également) cela 
ne représenterait pas moins de 109,6 km (= 40m x 2740 habitations) de fossés entretenus.

Un autre coût, financier celui-là, est celui des agents chargés de parcourir nos routes à la 
quête de cannettes, bouteilles, plastics, etc… A ce propos, je vous renvoie vers l’article où 
figure une photo (page 13) édifiante dans la mesure où ce volume de déchets en tous genres 
a été atteint en un mois à raison de deux jours de ramassage par semaine !

Dès lors, vous comprendrez aisément combien nous avons de considération et de 
remerciements à adresser aux quelques gesvois qui comme vous et moi sont sensibilisés par 
la propreté de nos paysages et ramasse des déchets dès qu’ils apparaissent!

AUTRE ESPACE, AUTRE INCIVILITE

2 – « Et si les Marchetti pouvaient nous oublier ! »
Voici le dernier courrier (extraits) adressé à Monsieur DE CREM, Ministre de la Défense, ce 7 
avril 2014.
Concerne : Nuisances sonores – Avions Marchetti – Beauvechain

Monsieur le Ministre,

Gesves en a assez des bruits incessants, 3 à 4 jours par semaine à raison de 3 à 4 heures de 
présence au-dessus du territoire de notre commune.

Pourquoi Gesves doit-elle subir les 90% de nuisances sonores (= tapage diurne) occasionnées 
par les avions «Marchetti» en provenance de Beauvechain.

Je vous invite vraiment à venir passer une journée à Gesves pour vous infliger ce que nos 
concitoyens subissent maintenant depuis près de 2 ans.

Ma visite à Beauvechain avec deux des nombreux réclamants, à juste titre, n’a rien changé 
au processus ni au timing de ces exhibitions qui pourraient se tenir au-dessus des forêts 
ardennaises ou ailleurs en espérant que les animaux qui y vivent n’en soient pas, eux aussi, 
traumatisés !

Permettez-moi, dès lors par la présente, de déposer plainte contre les nuisances sonores que 
subissent les citoyens de la Commune de Gesves.

De fait, contraints de corriger les zones aériennes de fréquentation par les élèves pilotes sur 
des « Marchetti » de Beauvechain, les responsables militaires n’ont rien trouvé de mieux que 
de délocaliser l’espace aérien des élèves-pilotes vers notre commune.

Bourgmestre d’une commune oh combien rurale, dotée d’un environnement on ne peut plus  
important pour le bien-être de nos concitoyens, je ne peux plus tolérer ces nuisances.

Restant à votre entière disposition pour rendez-vous ou toute demande de renseignements 
complémentaires, je vous prie de croire, Monsieur le Ministre, en l’assurance de ma 
considération la plus distinguée. 

José PAULET, 
BOURGMESTRE

3
4
6

6

7

7

8
8

9
9
9

11

11

12

15

15
16

17
17
17
17
18
18

19
19

19

19

19

20
20

21

21

José PAULET
EDITO
Pris par l’alcool ?
La plaine communale
Accueil des nouveaux 
gesvois

GAL PAyS DES TIGES ET 
DES ChAVéES
GAL – Tourisme
Nourrir l’humanité, c’est 
un métier

PAUL FONTINOy
Travaux sur nos chemins 
et sentiers publics
Appel aux champions
naissance – mariages – 
décès 
Commémoration 8 Mai 45
Archéologie
GAC

DANIEL CARPENTIER
Déchets abords des routes

PCDN

EDDy BODART
Conseil Communal des 
Enfants

ANNICk SANZOT
Plus Beaux Villages de 
Wallonie – Mozet
Vagabond’Art
Pass Domaine de 
Chevetogne
Chevetogne – Cabane 
Robinson
Wallangues
VOF
JCPMF

ANDRé BERNARD
Permanence juridique 
CPAS de Gesves
Cours de gym pour les 
aînés
Logements moyens à la 
Pichelotte
Maison Accueil 
Communautaire
Programme de 
réinstallation de réfugiés 
en Belgique
Fête des Aînés

SECRéTARIAT  
GéNéRAL

AGENDA

Bourgmestre
José PAULET



4

Chère Madame DENEFFE, Chère Michèle, Chère famille,
Mesdames, Messieurs, Chers Amis,

Permettez-moi en ces pénibles moments pour vous Madame 
DENEFFE, pour Michèle, votre fille et toute la famille endeuillée 
d’évoquer brièvement la carrière communale de Monsieur 
DENEFFE, pour qui, nombreux, vous avez tenu à être présents 
en cette Eglise de Gesves afin de lui rendre un dernier hommage 
cette après-midi.
Ce n’est pas sans un pincement au cœur que l’on adresse un 
message de sympathie et de reconnaissance à un ancien et fidèle 
collaborateur qui vous quitte et à qui j’ai voulu adresser ce dernier 
hommage. 
Comme je le souligne à l’occasion de certaines interventions, en 
tant que Bourgmestre, le mandat apporte son lot de joies et de 
satisfactions mais je n’échappe pas à certaines peines partagées 
avec mes concitoyens. Aujourd’hui, c’est donc avec émotion que 
je me trouve devant vous. 

C’est le 4 février 1957, à l’âge de presque 29 ans, que Monsieur 
DENEFFE fit ses premiers pas au sein de l’Administration 
communale de Gesves en qualité de Secrétaire communal. Il 
restera à son poste jusqu’au 30 juin 1992, à l’âge de 64 ans.
Que de Bourgmestres, que d’Echevins, que de Conseillers 
communaux et CPAS n’a-t-il pas connus et plus encore, conseillés, 
renseignés, formés, voire calmés tout au long de ses 35 ans de 
présence au sein de sa Commune.
Né à Gesves, le 26 juin 1928, Monsieur DENEFFE approchait 
allègrement les 86 ans. Dans quelques mois, le 19 août exactement 
nous nous réjouissions à l’idée de fêter les Noces de Diamant de 
Monsieur et Madame DENEFFE. 
Choisi en qualité de 1er Secrétaire communal du Grand Gesves 
dès 1976, il assumera la fusion des Communes, qui faut-il le dire 
n’était pas une sinécure et ce, avec la confiance et la découverte 
des agents transférés des anciennes Communes de Faulx-Les 
Tombes, Haltinne, Mozet et Sorée. 
Sa carrière débute à la RTT (Régie des Téléphones et Télégraphes) 
où il fut commis de 1945 à 1957. Bien avant les fusions, il devient 
Secrétaire communal de Gesves le 4 février 1957. Il succédait 
à Monsieur WILMOTTE sous le maïorat de Monsieur René 
BOUCHAT. Accessoirement, il fut également employé au Crédit 
communal. 
Le 25 mai 1962 il fut secrétaire intérimaire de la C.A.P. (Commission 
d’Assistance Publique). Le Bourgmestre était Fernand DOHET et le 
Président de la CAP Monsieur Adelin DENEFFE. 

Le 1er janvier 1970, il fut nommé à titre définitif en qualité 
de secrétaire de la CAP, le Bourgmestre de l’époque était Y. 
de PIERPONT. Il quitta cette fonction le 1er janvier 1977 à la 
fusion des Communes, moment où il devient comme je l’ai dit 
Secrétaire communal du Grand Gesves, choisi parmi 3 Secrétaires 
communaux d’avant fusion.
Au cours de sa carrière, Monsieur DENEFFE eut également 
l’occasion de travailler avec les Bourgmestres Marcel RASQUIN, 
trop tôt décédé et, plus près de nous, Jean-Pierre HONTOIR et 
Willy LEROY.
Le 1er juillet 1992 il fut admis à la pension, et reçut la médaille 
d’or de la Fédération des Secrétaires communaux le 3 octobre 
1992. 
Au cours de sa carrière il traita de grands dossiers tels que :
• L’adoption des Armoiries de Gesves après fusion
• La gestion du Foyer Saint-Antoine 
• L’arrivée et l’extension du Lycée René BOUCHAT 
• L’aménagement du bureau de poste
• L’arrivée de l’Ecole d’Equitation sur notre territoire
• Le lotissement Fau Sainte-Anne
• L’achat des Grottes de Goyet en 1986
• Et bien avant cela, en 1958, la construction de notre Maison 

communale. 
Faut-il aussi rappeler que Monsieur DENEFFE fut membre 
Fondateur de l’Etoile Sportive Gesvoise. 

Pour conclure, je voudrais, Cher Monsieur DENEFFE, vous dire au 
nom de tous ceux ici présents et ceux qui regrettent de ne pas 
avoir pu nous rejoindre, combien nous garderons de vous l’image 
du fonctionnaire sérieux, disponible et compétent, dans l’intérêt 
général de notre Commune et de ses habitants. 
Je sais qu’il existe beaucoup de formules « toutes faites » mais 
nous souhaitons tous que vous ne nous rangiez pas dans cette 
catégorie le message d’au-revoir et de respect que nous vous 
adressons cette après-midi. 

Au nom de l’Administration communale, de ses agents et de ses 
élus, recevez, Chère Madame DENEFFE, Chère Michèle, ainsi que 
toute la famille endeuillée nos plus sincères condoléances. 

Adieu Monsieur DENEFFE, adieu cher Roger.

José PAULET
Bourgmestre

Un dernier hommage à Monsieur DENEFFE

DISCOURS DU BOURGMESTRE JOSE PAULET prononcé lors des funérailles de Monsieur Roger DENEFFE son secrétaire communal 
d’après fusion le Jeudi 27 mars 2014 à 14h30

Pris par l’alcool ?
Les Alcooliques Anonymes peuvent vous aider (0473/99.28.17). 
Réunion tous les jeudis à partir du 24 avril 2014, de 18h30 à 21 heures, au Centre Récréatif de Mozet, rue 
des Deux Chênes à Mozet. 

Pour être précis :

« Choisissez un travail que vous aimez et vous n’aurez pas à  
travailler un seul jour de votre vie ».

Confucius.



Frédéric HOLLEVOET

Tél/Fax : 083 678 257
GSM : 0476 710 629

Rue Brionsart 139                    5350 OHEY

- Création - Aménagement
- Entretiens de jardins

- Abattage - Elagage - Désouchage
- Création et entretien de plans d’eau

- Pose de clôture
- Montage de jeux en plein air

- Terrasse en bois - Pavage

Rue Brionsart 139 - 5350 OHEY

www.frederichollevoet.be

SPECIALISTE
ARDOISES

NATURELLES

Isolation
Aménagement grenier

Tubage cheminée
Ramonage

Installation - Entretien - Dépannage toutes marques

Chauffage central

Chaudière Buderus

Rue Petite 25 - 5340 GESVES
Tél. 083 67 74 67  .  GSM 0474 60 84 83

marc_tremblez@hotmail.com
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Plomberie

Agréation
panneaux solaires

Rue de la Fagne 32 - 5330 ASSESSE
Tél 083 65 50 94   Fax 083 65 64 04

Aménagement extérieur - Gros oeuvre
Assainissement - Menuiserie - Couverture 
Isolation - Cloison - Carrelage - Sanitaire 

Outillage - Quincaillerie
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Pension canine 
du Fond des Camps

Pension toutes races 
et élevage de Beauceron

 Evelyne de Lovinfosse
Drève des Arches, 19 - 5340 HAUT-BOIS (Gesves)
081/57 08 77    evelyne.de.lovinfosse@skynet.be

Visites sur rendez-vous

www.au-fond-des-camps.com

Pension canine 
du Fond  

des Camps

5



6

Accueil des nouveaux gesvois 

La plaine communale : C’est bien Joué !

Le 28 mars dernier, à l’occasion de « l’accueil des nouveaux gesvois », Monsieur José PAULET, Bourgmestre, entouré de plusieurs 
mandataires, a présenté Gesves, « le Pays où l’eau fait chanter la pierre et où la passion fait sauter les chevaux ».
88 nouveaux gesvois, soit 39 familles, étaient présents et c’est une réussite. 

Monsieur José PAULET a notamment expliqué que Gesves appartient à la zone condruzienne caractérisée par un relief alterné 
de crêtes (les tiges) et de dépression (les fonds ou les chavées) d’où le nom de notre GAL (Groupe d’Actions Locales) ; « Au pays 
des tiges et chavées ».
Il a également épinglé les différents endroits typiques du village et les atouts comme l’Ecole Provinciale d’Elevage et d’équitation, 
le Centre d’insémination et de sélection OVINE (en abrégé CISO) géré par les Facultés universitaires Notre Dame de la Paix. 
Le Bourgmestre a répété ce qui le chagrine depuis son entrée en fonction, à savoir les incivilités comme les conflits de voisinage 
ou la tonte des pelouses le dimanche. 
Il a également insisté sur l’importance de l’amélioration de la convivialité du bon voisinage, du respect de l’environnement, et 
du maintien de sa qualité. « Ce sont autant d’aspects de la vie de tous les jours qui nous préoccupent » a-t-il conclu. 
Un cadeau reprenant quelques produits locaux a été remis aux nouveaux habitants. 

6

La plaine de vacances communale, agréée ONE,  invite vos enfants de 2,5 ans à 15 ans à être 
les acteurs d’une étonnante aventure. Une histoire à vivre du 1 au 25 juillet 2014 sur le site de 
l’administration communale.

C’est un magasin de jouets qui sera le cadre de ce début de mois de juillet, un magasin qui 
appartient à l’oncle de Clara, une petite fille d’une dizaine d’années. La nuit, les jouets prennent 
vie… mais lors de la 1ère semaine, c’est l’inverse qui se passe : Clara est transformée en jouet !
Seule une flûte semble pouvoir dénouer ce sort… (Voilà une 1ère semaine qui démarre en mode  
musical.)

Clara et son oncle apprennent que ce monde qui s’anime la nuit est gouverné par un couple 
royal vivant dans un palais !  (Une 2e semaine à la découverte du monde des jouets.) 

Au cœur de leur palais, les roi et reine des jouets sont prêts à aider Clara… pour autant qu’elle fasse preuve de son plaisir des 
jeux de société. (La 3e semaine fera vivre les Jeux de société.)

En fin de mois, l’intervention de Dragibus, une fée gourmande, amènera Clara et ses amis rencontrés tout au long de la plaine 
vers une « dînette » à organiser.  (La 4e semaine invitera les jouets en cuisine)

Cette année encore, l’équipe des animateurs emmènera les enfants, répartis en 7 tranches d’âge, dans des activités ludico-
créativo-dynamiques laissant une place énorme à l’imaginaire, la vie en groupe et l’esprit de vacances.

L’espace et le nombre d’animateurs nous obligent à limiter le nombre d’enfants à une trentaine d’enfants par 
équipe (Une vingtaine chez les plus petits).

Les inscriptions débuteront le samedi 10 mai 2014, à la Maison de l’Entité 
(Faulx-les-Tombes), dès 8h (A partir de 11h pour les non Gesvois).  Par la suite, une permanence est mise en 

place à la Coordination ATL les lundi et jeudi matins ainsi que le mercredi après-midi.
Les infos, le projet d’accueil  et les documents nécessaires sont disponibles sur le site de la commune  

www.gesves.be et auprès de la Coordination ATL située à l’administration communale
(Olivier Geerkens et Valérie Hauwaert).

Paiement à l’inscription ! 
ATTENTION : Preuve de virement anticipé ou Bancontact uniquement !

2ème Echevin 
Eddy BODART
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Théâtre documentaire.  
Un voyage au cœur de notre agriculture.  

Une réalité méconnue, urgente et primordiale à 
transmettre aujourd’hui !

 
• Lieu : Salle Les Clématites à Maillen  
(Rue Nestor Pierrard - 5330 Maillen)

• Date : Jeudi 8 mai à 20h

• Prix d’entrée : 5 € (à payer sur place, mais réservations 
souhaitées)

Le spectacle sera suivi d’un débat sur l’avenir de notre 
agriculture.

Infos et réservations : Merry Frère – GAL (Groupe d’Action 
Locale) Pays des tiges et chavées ASBL 083/670.347  
– frere.leader@skynet.be

GAL Pays des tiges et des chavées

Le massif forestier du « Bois de Gesves » s’étend sur plus de 400 hectares, délimités à l’ouest 
par la vallée du Samson et à l’est par les campagnes du hameau de Haut-Bois.
Plus de 220 hectares sont propriété communale, gérés par le Département de la Nature et des 
Forêts du Service Public de Wallonie. Le reste appartient à des propriétaires privés. La 
promenade du Bois didactique, au départ de l’Ecole Provinciale d’Elevage et d’Equitation, 
agrémentée de supports pédagogiques, vous permettra de découvrir les différentes 

essences, feuillues et résineuses, qui  peuplent le massif.
Rôle économique :

Le bois communal, soumis au régime forestier, est exploité par rotation entre plusieurs parcelles. Les gros 
bois sont vendus en bois d’œuvre, c’est-à-dire le bois que l’on utilise pour la construction de charpentes de 

maisons ou d’autres produits souvent liés à la construction, ou en panneautage. Les  autres sont vendus en tant 
que bois de chauffage. La commune exploite également ses parcelles par location du droit de chasse. 

Rôle de préservation et de biodiversité :
Le « Bois de Gesves » abrite une faune et une ore diversiées et d’un grand intérêt biologique. De nombreuse mesures ont 

d’ailleurs été prises pour les préserver, notamment le classement en zone « Natura 2000 » ou certains aménagements comme la création de 
mares par le GAL Pays des Tiges et Chavées.
Rôle de loisir :
L’ensemble du bois est traversé par une série de chemins et sentiers publics, intégrés, pour la plupart, à des parcours de promenade balisés. 
Ces chemins publics, jalonnés par endroit d’œuvres de Land Art, sont détaillés sur la carte IGN de la Commune de Gesves. Au fond de la 
vallée, la carrière d’Inzefonds, aménagée en aire de pique-nique, vous  accueillera pour un moment de détente et de repos. 

BOIS DE GESVES

Hêtraie.  Beukenbos.

Chênaie.  Eikenbos.

BOS VAN GESVES

Het bosmassief van het “Bois de Gesves” strekt zich uit over meer dan 400 hectaren, die westwaarts door het Samson-dal en oostelijk door het platteland van het gehucht “Haut-Bois” 
worden begrensd. 
Meer dan 220 hectaren zijn gemeentelijk eigendom en worden beheerd door het Departement  Natuur en Bossen van de Overheidsdienst van Wallonië. De rest behoort toe aan 
privé-eigenaars. Bij de wandeling van het didactische bos, vanaf de Provinciale Fokker- en Ruiterschool van Gesves, hoort educatief materiaal, dat u meer vertelt over de verschillende 
soorten loof- en harsbomen die het massief bevolken. 
Economische rol:
Het gemeentebos, dat aan de bosregeling onderworpen is, wordt beheerd met de wissel tussen verschillende 
percelen.  De dikke stukken worden verkocht voor bouwwerken, dit wil zeggen voor geraamtes van huizen of 
andere bouwproducten of voor panelen. De rest wordt als brandhout verkocht. De gemeente verhuurt haar 
percelen ook voor de jacht. 
Rol in de biodiversiteit en de bescherming:
Het “Bos van Gesves" heeft een gevarieerde ora en fauna van groot biologisch belang. Er werden trouwens tal 
van maatregelen genomen om deze te behouden, met inbegrip van de indeling als "Natura 2000"-gebied of van 
bepaalde inrichtingen zoals de aanleg van vijvers door de lokale actiegroep GAL “Pays des tiges et chavées”.
De rol in de vrijetijdsbesteding:
Door het hele bos loopt een reeks openbare wegen en paden, die grotendeels opgenomen zijn in bewegwijzerde 
wandelroutes. Deze openbare wegen, waar hier en daar ook “Land’art” werken te vinden zijn, staan aangeduid 
op de NGI-kaart van Gesves. Beneden in het dal zal de  steengroeve van “Inzefonds”, die als picknickzone 
ingericht is, u een moment van pure ontspanning en rust bieden. 

Le bois, un rôle multi fonctionnel…  Het bos, een multifunctionele rol …..
Près du tiers du Pays des tiges et chavées est couvert de bois et forêts. Ils constituent un poumon vert mais également de magniques lieux de balades et 
de découvertes. Une partie croissante de ces forêts est certiée. De nombreux arbres remarquables et classés y ont traversé les siècles.
Bijna een derde van het “Pays des tiges et chavées” is ingenomen door bossen en wouden. Zij vormen een groene long,  maar het is er ook heerlijk wandelen en 
er valt heel wat te ontdekken. Een toenemend deel van deze bossen is gecerticeerd. Veel opmerkelijke en beschermde bomen overleven al eeuwen. 

Chevreuil. Ree.

Le GAL Pays des tiges et chavées vous propose une balade « Bois et Forêts» qui traverse ces paysages. 
Plus d’informations sur www.tiges-chavées.be ou via le QR code.
De GAL Pays des tiges et chavées biedt u een wandeling onder de naam «Bossen en Wouden» aan die door deze landschappen 
loopt. 
Meer info op www.tiges-chavées.be of via de QR-code.

Cette action s’inscrit dans le cadre de l’initiative LEADER nancée par l’Union Européenne et la 
Wallonie (Commissariat général au Tourisme) avec le soutien des communes d’Assesse, Gesves et Ohey. 

Fonds européen agricole pour le développement rural : l’Europe investit dans les zones rurales.
Editeur responsable : Xavier Sohet, GAL Pays des tiges et chavées ASBL, Illustrations : Daniel Steenhaut et Graphisme : Focus-id.
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Ce slogan que vous avez 
surement déjà entendu est 
celui du projet Tourisme du 
GAL. Un projet qui a pour 
objectif de fédérer  les acteurs 
touristiques d’Assesse, Gesves 
et Ohey, et de développer pour 
eux des outils de promotion 
touristique. 

Parmi ces outils, une brochure 
de présentation touristique 
du territoire et un guide de 
15 balades numériques (QR-
Code), mais également des 
capsules vidéo ! 16 capsules 
vidéo qui présentent les 
points d’intérêts touristiques 
majeurs du territoire tels que 
les Grottes de Goyet, la Fête 
de Mai ou encore le village 
de Mozet. 4 capsules vidéo 
plus générales présentent 
également les grands atouts 
touristiques du territoire : la 
nature, le patrimoine, le terroir 
et l’équitation. Comme tous 
les autres outils, ces capsules 
vidéo sont disponibles en 
français et en néerlandais, 

et sont en ligne sur le site 
internet du GAL ou accessibles 
via Youtube. 

Durant le mois de février, le 
GAL a également proposé 
aux acteurs touristiques, et 
à toute personne intéressée 
par la création d’un gîte ou 
d’une chambre d’hôtes, la 
participation à deux soirées de 
formation. L’une traitait des 
démarches à entreprendre 
lors de la création d’un lieu 
d’hébergement, et l’autre 
sur la manière d’optimiser 
sa présence sur internet. 
Pas moins de 45 personnes 
y ont participé et ont ainsi 
pu bénéficier des conseils 
avisés des formateurs issus 
du Commissariat Général 
au Tourisme et du centre de 
compétences tourisme de 
Marche.  Le contenu de ces 
formations peut être obtenu 
auprès de Valérie Dubois :

dubois.leader@skynet.be ou 
083/670.347.

La Pays des tiges et chavées, un grand bol de bonheur !

Nourrir l’Humanité, c’est un métier
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A Goyet 

→ Chemin n°39 entre la Ferme de Bloquin et le hameau  
de Strouvia
Le Service technique a réouvert les 9/10ème du chemin et 
placé deux tourniquets pour faciliter le travail de l’agriculture 
et laisser pâturer librement son bétail en saison. Ce chemin 
permet aux promeneurs de prendre la rue de Blosquin et de 
redescendre vers le hameau de Strouvia.

Le Service technique a également 
assuré la pose de deux panneaux 

d’interprétation pour  
le GAL Pays des tiges et chavées

Le premier à haltinne Le second à Goyet 

Grâce au Service technique Environnement & Propreté, plusieurs actions concrètes ont été menées sur les chemins et sentiers publics 
durant ces dernières semaines. 
A haltinne : 

→ Chemin n°1 entre le cimetière d’Haltinne et les fours  
à chaux
Le Service technique a entièrement réouvert ce chemin. Il 
permet maintenant aux promeneurs de partir de l’église 
d’Haltinne vers les fours à chaux de Bellaire, sans emprunter 
la route.

Pour connaître les départs de promenade du GAL, consultez la page Internet 
suivante :  
http://www.tiges-chavees.be/tourisme-doux

Vous voulez en savoir plus sur nos chemins et sentiers ? 

• Blog du PCDN : http://pcdngesves.canalblog.com 

• Permanence « sentiers », le dernier vendredi de chaque mois, entre  
15h et 17h à la Pichelotte

• Pierre ANDRE, Service technique Environnement & Propreté : 0496 503 866

• Paul FONTINOY, Echevin de l’Environnement : 0474 247 136

Travaux sur nos chemins et sentiers publics

Environnement

3ème Echevin
Paul FONTINOY

APPEL AUX CHAMPIONS !
Souhaitant honorer ses champions, la Commune de GESVES lance un appel afin d’établir un relevé de ses citoyens sportifs ou autres d’élite. 
Ainsi, vous êtes ou avez peut-être été champion de Belgique voire de la Province de Namur ; vous avez reçu une récompense 
dans le cadre d’un sport de compétition ; vous vous êtes distingués dans le cadre de votre métier, de vos compétences 
professionnelles, etc ... ou vous connaissez un de ces champions, faites-le nous savoir (secrétariat 083/670.212 –  
date limite souhaitée : vendredi 9 mai 2014). 

Nous vous en remercions déjà.
Le Collège communal

APPEL AUX CHAMPIONS !

8
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3 et 4 mai 2014 
Depuis 2010, l’association « archeolo-J » mène des fouilles archéologiques à Haltinne, à la recherche du village médiéval disparu. 
Ce chantier accueille chaque année des jeunes et des moins jeunes, ainsi que des écoles, pour des activités de découverte et de 
sensibilisation autour de l’archéologie.
Pour fêter son 45e anniversaire, « archeolo-J » vous invite à deux journées « Chantier ouvert et baptême de l’archéologie  
pour tous ! »

Baptême de l’archéologie pour tous à Haltinne ! 

A l’occasion de la Commémoration du 8 mai 1945, les autorités communales procèderont le jeudi 8 mai 2014 dès 11 heures, 
après le discours de notre Bourgmestre José PAULET, au dépôt d’une gerbe au monument aux morts de Gesves (Cimetière).  
Cette cérémonie sera rehaussée de la présence des représentants et porte-drapeau des associations patriotiques. 

A l’issue de cette cérémonie, la Commune aura le plaisir d’offrir le vin d’honneur en la salle du Collège de l’Administration communale.  

Nous espérons vous accueillir nombreux à l’occasion de cette manifestation hautement patriotique. 

Veuillez recevoir, Mesdames, Messieurs, Chères Amies, Chers Amis, l’expression de nos salutations les plus distinguées. 
Le Directeur général,
Daniel BRUAUX

Le Bourgmestre, 
José PAULET

L’Echevin des Festivités, 
Paul FONTINOY

LES NAISSANCES

LES MARIAGES

LES DECES
René CONSTANT, 85 ans, veuf d’Angèle Gré-
goire (Haltinne), le 28/01/2014 ;
Marcel FIRMIN, 90 ans, veuf de Jeanne 
Deom (Gesves), le 04/02/2014 ;
André GhISLAIN, 92 ans, veuf de Monique 
Rousseaux (Haltinne), le 05/02/2014 ;
Maggy Rodrique, 62 ans, épouse de Louis 
Wéber (Gesves), le 06/02/2014.
Michel GRIFNEE, 50 ans (Dison), le 
08/02/2014.
Lambert LANGE, 75 ans, veuf de Nelly Bras-
seur (Faulx-les-Tombes), le 09/02/2014.
René SMAL, 88 ans, célibataire (Andenne), le 

16/02/2014.
Nicole hENCQ, 71 ans, veuve de Jacques 
PONTSEEL (Ciney), le 21/02/2014.
Daniel ROLLAND, 79 ans, époux de Liliane 
Deribreux (Faulx-les-Tombes), le 27/02/2014.
Jacques MIGUET, 65 ans, célibataire 
(Gesves), le 11/03/2014.
Florent GOUBILLON, 20 ans, célibataire 
(Gesves), le 13/03/2014 ;
Léon BADOUX, 76 ans, époux de Rolande 
Delforge (Mozet), le 15/03/2014 ;
Jules DAChET, 70 ans, époux d’Anne Roulive 
(Gesves), le 16/03/2014 ;

Marie DOhET, 82 ans, épouse de Louis 
Polomé (Sambreville), le 17/03/2014.
Julie hAZEE, 81 ans, veuve d’Albert Laurensis 
(Bouffioulx), le 18/03/2014.
Begge BRAIBANT, 66 ans (Haltinne), le 
19/03/2014.
Madeleine LAMBOTTE, 91 ans, veuve de 
Fernand Jaumain (Andenne), le 20/03/2014 ;
Jan VAN VAERENBERGh, 95 ans, époux de 
Marie-Louise Buisseret (Fernelmont), le 
24/03/2014.
Roger DENEFFE, 85 ans, époux de Denise 
Grassere (Gesves), le 26/03/2014.

Inès GERARD, fille de Arnaud et de Laura 
SINKOVICS (Gesves), née le 18/01/2014 ;
Bentley MARION, fils de Jonathan et 
de Romina DEMITRI (Gesves), né le 
23/01/2014.
Naomé BAByLAS, fille de Jérôme et 
de Mélanie POUPIER (Gesves), née le 
16/01/2014.
Violette DENIS, fille de Michaël et de 
Isabelle SIEVERT (Faulx-les-Tombes), née le 
02/02/2014.
Lucile GILLES, fille de Pierre et de Fanny 
PAQUOT (Faulx-les-Tombes), née le 
03/02/2014.
Célestin DIEU, fils de Bernard et de Adélaïde 
WYLOCK (Haltinne), né le 04/02/2014.
Alex kOPETZky, fille de Nicolas et de 
Lauranne KOSSIAKIN (Gesves), née le 
01/02/2014.

ysaline ThIRIONNET, fille de Joseph et de 
Huong Giang VU (Faulx-les-Tombes), née le 
23/01/2014.
Nicolas DEFOSSE, fils de Adrien et de 
Cindy BOLAND (Faulx-les-Tombes), né le 
06/02/2014.
Mathys TERWAGNE, fils de Damien et 
de Mélanie DEGLIM (Haltinne), né le 
11/02/2014.
Rémi CLABODTS, fils d’Emmanuel et 
de Stéphanie CONSTANT (Gesves) né le 
19/02/2014.
Eden SŒUR, fils de Samuel et de Laëtitia 
NOEL (Sorée), né le 19/02/2014.
Alexandre LEONARD, fils de Renaud et de 
Cécile GILET (Gesves), né le 18/02/2014.
Liya FANJUL, fille de Cédric et de Nathalie 
DUCHENE (Sorée), née le 10/02/2014.
Nell hOUSSIAUX, fille de Bastien et de Marie 

SEUMOIS (Gesves), née le 20/02/2014.
Alix LAURENT, fille de Thibault et de Anne-
Catherine POTTIER (Faulx-les-Tombes), née 
le 26/02/2014 ;
Sacha ALLARD, fils de Stéphan et de Sophie 
DE GENDT (Gesves), né le 10/03/2014.
Robin BALThAZART, fils de Jean-Philippe 
et de Laurianne BASTIN (Haltinne), né le 
22/02/2014.
Jeanne BOUChAT, fille de Marc et de Sophie 
VIVIER (Haltinne), née le 12/03/2014.
Rélestine WATELET, fille de Lionel et 
de Aurélie DEGRAEVE (Gesves), née le 
08/03/2014.
Cyprien ROELS, fils de Gaël et de Audrey 
DECONINCK (Gesves), né le 21/03/2014.
Chloé FLAMANT, fille de Lionel et de 
Kathleen ROLAND (Gesves), née le 
28/03/2014.

Serge BILLE et Cécile MOTTIN (Faulx-les-Tombes), le 15/02/2014 Mathieu BASTIN et Virginie SERVAIS (Sorée), le 01/03/2014.

Naissance – mariages – décès

Invitation – Commémoration du 8 mai 1945

OUVERT A TOUT PUBLIC
Pour plus d’informations, consultez la page « agenda » du site Internet : www.archeolo-j.be



Frères SPRL
Chaussée de Marche, 5 - 5330 ASSESSE

Tél. 083 65 50 99 - www.botton.be

Abris - Garages - Carports
Maisonnettes pour enfants

Vaste gamme de Baby-foot visible 
dans notre magasin

Promotions sur les modèles de stock

Funérariums :
Andenne - Gesves - Ohey - Sclayn
Assistance funéraire 7J/7  24h/24

FUNéRARIUM & BUREAU
Chaussée de Ciney 350 - 5300 COUTISSE/ANDENNE

085 61 14 39

FUNéRAILLES
Thierry CALS

FUNéRARIUM DE GESVES
Rue Baty Pire

ISONATUR sprl 
Rue de la Sapinière 2
5340 GESVES
Mr Michel JAVAUX
GSM: 0495 511 443 
Tél: 083 21 79 74

•	Ossature	Bois (neuf ou extension)
•	 Isolation Naturelle (insufflation de Cellulose, fibre de bois …)
•	Réalisation de l’étanchéité	à	l’air 
•	Pose d’enduit Mortex®      

(au sol, dans les douches ou sur mobilier…)

Pour plus d’informations : www.isonatur.be

Entreprise	générale	de	construction	spécialisée	en

Agréée	toutes	primes	à	la	Région	Wallonne,	nous	vous
aidons	à	remplir	votre	dossier	de	demande	de	primes.

Rue Brionsart 139                    5350 OHEY

Rue Brionsart 139 - 5350 OHEY

www.massotherapeute-sacre.be

0475/348.293

www.frederichollevoet.be
Ingrid
SACRE

•	Massothérapeute

•	Réflexologie	plantaire

•	Reiki

•	Bilan	en	fleurs	de	Bach

Pour	la	fête	des
	mères...

Offrez	un	chèqu
e-cadeau	bien

-être,	une	crèm
e	de	soin...

Lampes	de	sel...	et	c
rèmes	bio
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La gestion des déchets le long de nos routes

Service technique Environnement & Propreté durant ce mois 
de mars 2014. 
Sans changer la fréquence de ramassage durant tout ce 
mois, le service a rassemblé tous les sacs remplis de déchets 
ramassés le long de nos routes. 

Le résultat se trouve sur la photo… Impressionnant ? Qu’en 
pensez-vous ? 

Nous voudrions également vous signaler que même les 
accotements des centres de village sont malheureusement, 
eux aussi, devenus des dépotoirs.
Prenons, par exemple, le Baty Pire à Gesves. Il y a 2 ans, les 
déchets jetés le long de cette rue étaient ramassés 1 à 2 fois 
par an. Maintenant, elle est parcourue une fois par mois par le 
Service technique Environnement & Propreté.
Sans parler des dépôts clandestins qui sont, eux aussi, de plus 
en plus nombreux. 
Notre expérience et les exemples précités doivent nous faire 
prendre conscience que le phénomène prend de l’ampleur 
et qu’il est grand temps d’inverser la tendance (cfr Edito du 
Bourgmestre). 
Le Service technique ne doit pas uniquement assurer la 
propreté, laquelle tient d’abord de la responsabilité, du civisme 
de chacun d’entre nous. 
Il est tout aussi important pour nous d’assurer un bon 
entretien des sentiers, plaines de jeux, aires de repos, abords 

d’écoles, bois didactique, balisage des promenades pour tous 
les habitants de la commune.

Et, pour ceux qui ne voient pas l’importance de préserver une 
commune la plus propre possible, il est bon de rappeler que 
le règlement communal de police prévoit aussi des amendes 
pour tout déchet jeté sur la voie publique (Titre 2 – Chapitre 
2 – Articles 88 à 97).

Vous avez envie de créer un GAC* dans votre quartier ? 
(groupe d’achats alimentaires en commun)

L’ASBL RCR (Réseau de Consommateurs Responsables) organisera les 
samedis 3 et 24 mai 2014 une formation de 2 jours d’aide à la création 
de GAC,  à Namur, ouverte à tous les citoyens wallons. 
Attention, le nombre de places sera limité à 15 personnes et l’inscription 
est obligatoire pour le 26 avril au plus tard. 

Pour tout complément d’informations ou pour vous inscrire,  
vous pouvez contacter l’équipe du RCR par mail  

(info@asblrcr.be) ou par téléphone (Julien Didier au 0491/18 66 19 ou 
Bénédicte Allaert au 081/22 69 50). Vous trouverez également plus 

d’infos et un formulaire d’inscription en ligne sur la page d’accueil du 
site internet du RCR : www.asblrcr.be 

*Un GAC c’est un groupe de personnes qui se mettent ensemble pour 
acheter directement leur nourriture à travers une seule commande 
groupée chez un producteur local, et qui respecte les critères établis par 
le groupe (projet d’agriculture durable, etc.). Les GAC se différencient 
d’autres formes de circuits-courts par leur aspect de «solidarité» entre 
producteurs et consommateurs. 

1er Echevin 
Daniel CARPENTIER
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Nous devrions aussi être interpellés par la régression des    
insectes pollinisateurs alors que plus de 80% de nos plantes 
alimentaires dépendent de la pollinisation.  
 
Les effets néfastes de l’activité      
humaine sont de moins en moins   
réversibles et de plus en plus profonds.  
La déforestation, l’extension des zones 
d’habitation et des infrastructures se 
traduisent par une réduction des    
biotopes. L’agriculture intensive,     
l’exploitation à outrance des réserves 
naturelles, dont la pêche intensive, la pollution chimique, 
sonore et lumineuse contribuent à une dégradation générale 
de nos écosystèmes. 
Tout ceci fait que nous sommes probablement arrivés à une 
situation ultime et les signes en sont évidents. La pollution et 
ses conséquences en termes de santé publique, le              
réchauffement atmosphérique et le dérèglement climatique 
mettent réellement la terre en danger.  
Il est donc temps de repenser, et avec modestie, notre place 
dans l’immense tissu de la vie terrestre. Mais adapter notre 
comportement à plus de sagesse dans nos rapports avec notre 
milieu naturel suppose un profond changement de société.  
De plus, notre système économique est largement responsable 
de notre comportement actuel.  
Nous devr ions aussi           
comprendre qu’une des formes 
de vie menacée, est celle de 
notre espèce et qu’elle est   
menacée de disparition.  
En fin de compte, il est imaginable que la nature et la vie 
continueront sur terre…. mais sans nous. 
Mais bien sûr, rien n’est encore perdu et les générations   
présentes et futures devront agir pour que nous nous         
inscrivions positivement dans l’harmonie générale de la    
nature.  

Nous avons déjà vu que la biodiversité découle des      
premiers âges de la vie qui, pour se développer et survivre, 
a exploré de plus en plus de voies possibles.  
 
Toutes les espèces, animales et 
végétales, ont joué un rôle dans 
une évolution dont l’aboutis- 
sement est ce que nous sommes. 
Encore que cette conclusion 
anthropomorphique peut être discutable.  
 
Il s’agit donc d’un équilibre harmonieux mais extrêmement   
complexe et rompre cet équilibre a parfois des              
conséquences non négligeables.  

 
Nous faisons partie de cet 
équilibre qui, mis en danger, 
peut avoir des effets      
funestes pour notre espèce. 
Nous sommes inter-
dépendants.  

Descartes a déjà dit que nous avons fini par nous          
considérer comme maîtres et possesseurs de la nature. 
C’est une profonde erreur, dans l’immense tissu que forme 
la nature, nous ne sommes qu’une parcelle.  
En fait, la majorité de la population s’est progressivement 
déconnectée de la réalité de la nature et n’a guère        
conscience de notre capacité à la détruire.  
 
Il n’est pas possible ici de citer 
les résultats catastrophiques des 
erreurs commises depuis que 
l’homme s’est autoproclamé 
« maître de l’univers » et cela 
depuis des temps immémoriaux. Rappelons seulement que, 
actuellement et chaque jour, 75 espèces végétales et     
animales disparaissent. Au rythme actuel, 20% des espèces 
auront disparu en 2030 et 50% en 2050.  

En  s a v o i r  p l u s  s u r  l a  n a tu r e . . .  

La biodiversité      

c l ap o t i s  
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Fonds « Nature à lire » 

Pour suivre nos activités tout au long de l’année  
http://pcdngesves.canalblog.com 

 réunion du GT « Faune, Flore, Eau » le 8 mai à 20h à la 
Pichelotte  

 Permanence « Sentiers » le dernier vendredi de chaque 
mois entre 15h à 17h à la Pichelotte 

Visitez aussi notre blog… 

Nos activités sont gratuites et ouvertes à tous… Rejoignez nous !  

Agenda 

 Proposer des alternatives aux plantes invasives 

L’Asbl Contrat de Rivière Haute-Meuse proposera cet été un 
mélange de semences pour des plantes à installer en lieu et place 
de la Balsamine de l’Himalaya. Un point de contact : 
www.crhm.be  

 Une sortie découverte des invasives 

Pour apprendre à les (re)connaître et ainsi permettre de les gérer 
correctement et éviter leur dissémination. Cette sortie est prévue 
à la fin du mois de mai - début juin. Consultez le blog du PCDN 
pour connaître la date exacte (adresse en bas de page) !  

 Privilégier les jardins fleuris aux essences indigènes  

Sur ce sujet aussi, la bibliothèque communale regorge de livres 
qui vous apprendront tout ce qu’il 
faut savoir pour avoir un jardin 
« naturel » permettant à la     
biodiversité de conserver tous ses 
atouts locaux.  

Agenda Nature 2014, prochaine activité   

* Dimanche 11/5 (heures à préciser) : Initiation à la photo 
« nature » (max. 15 enfants à partir de 14 ans)  

Guide des plantes invasives - de Guillaume FRIED - Aux éditions Belin, 
2012 

 

N’oubliez pas, les livres du Fonds « Nature à lire » sont disponibles 
à la bibliothèque et leur prêt reste GRATUIT !  
Allez vite les emprunter... 

Numé r o  s p é c i a l  «  Lu t t e  c o n t r e  l e s  i n v a s i v e s  »  

Si vous habitez en France, ce livre est fait pour 
vous : complet, détaillé et plein de commentaires 
intéressants.  
Si vous habitez Gesves, vous ne serez intéressé 
que par une bonne dizaine de pages ! Mais, au 
prix de l’emprunt, ces quelques pages sont fort 
intéressantes ! 

Des invasives aussi chez nous... 

Qu’il s’agisse de la Renouée du Japon, dont la gestion est quasi 
impossible, à la Berce du Caucase (dont les brûlures font de gros 
dégâts), en passant par la Balsamine de l’Himalaya dont les jolies 
fleurs en séduisent encore beaucoup et le Solidage du Canada, 
Gesves n’est pas épargnée par les plantes invasives.  
Il en va d’ailleurs de même avec les oiseaux invasifs et notamment 
la Bernache du Canada, très présente sur les étangs de Sorée et à 
l’Abbaye de Grand-Pré.  
Ces espèces exotiques invasives prennent la place de notre faune et 
de notre flore indigène. En résulte une perte, parfois importante, de 
biodiversité, et un appauvrissement de nos paysages ruraux tels 
qu’ils ont existé jusqu’à aujourd’hui.  
 
Nous tenons à jour un inventaire de toutes les stations de plantes 
invasives du territoire. Celui-ci peut être consulté à la Commune - 
Service Environnement & Agriculture.  
 Si vous voulez nous aider à préserver notre biodiversité    

indigène et à combattre les invasives, faites vous connaître ! 
 Par ailleurs, si vous connaissez des stations d’invasives près 

de chez vous, ce serait génial de nous communiquer leur  
localisation et, si possible, une ou des photos…   

 
Nous mettons sur pied un 
plan de gestion des invasives 
pour cet été 2014.  
 
 
 
 
           Renouée du Japon 

Ouf, des solutions existent ! 

Des liens pour en savoir plus 

 AlterIAS 

http://www.alterias.be/fr/liste-des-plantes-invasives-et-des-
plantes-alternatives/les-plantes-invasives 

 les plantes aquatiques invasives  

http://biodiversite.wallonie.be/fr/plantes-aquatiques.html?
IDC=5722 



PANIER DE CAMPAGNE
Vente de produits bio et issus du terroir 
de notre région (produits laitiers, 
charcuteries, boissons, ...)

Rue du Haut-Bois 13
5340 Haltinne

0475/507.844
panierdecampagne@gmail.com

Ouvert du mercredi au vendredi
de 13h30 à 18h30

Le samedi de 10h30 à 18h30

Spécialité de glaces artisanales

Selon les caprices du temps :

TERRASSE

Un service de proximité pour les indépendants et petites sociétés.

Loisirs créatifs et hobby floral

Powertex - Fimo - Artemio

www.florilady.be

Chaussée de Gramptinne, 114 (Place Communale)
5340 Gesves - Tél./Fax : 083 67 76 33 

Ouvert du mardi au samedi de 9h00 à 18h30 - Dimanche de 9h00 à 12h30 - Fermé le lundi

BRICOLAGE BRICOLAGE 
Rue Les Fonds 25 - 5340 Gesves     083 67 71 35
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Dernièrement, le Conseil communal des Enfants a dirigé ses travaux sur les projets suivants:

• Élaboration d’un partenariat avec le Conseil municipal des Jeunes du Grand-Bornand  
(ou à défaut, possibilité de collaboration avec un autre Conseil) ;

• Renforcement du lien intergénérationnel avec le foyer Saint-Antoine via l’organisation 
d’une excursion d’une journée avec les pensionnaires; 

• Organisation d’une enquête à l’attention des élèves des quatre écoles primaires de 
l’entité sur base des questions suivantes: «Que désires-tu améliorer dans ta Commune? 
As-tu des idées à proposer? »

• Les résultats seront analysés par les membres du Conseil Communal des Enfants.  
Par après, les jeunes mandataires répercuteront ces informations lors d’une rencontre avec le Collège et proposeront des 
pistes d’investigation répondant au mieux aux sujets ou besoins soulevés.

• Préparation d’une journée à thème pour les élèves de troisième maternelle des quatre écoles de l’entité gesvoise portant sur 
le tri des déchets. Cette journée aura lieu le vendredi 6 juin et sensibilisera près de 100 enfants sur un thème essentiel pour la 
préservation de notre planète.

Pour tout contact: Eddy BODART, Echevin de l’Enseignement (0475/28.53.63)  
ou Vincent VANDERSMISSEN, animateur (081/579.201)

Des nouvelles du conseil communal des enfants

2ème Echevin 
Eddy BODART

15

4ème Echevine
Annick SANZOT

A partir du vendredi soir et toute la journée du samedi 10 mai 
prochain, des habitants et des professionnels, des passionnés 
et des amateurs vous invitent à partager les richesses de nos 
régions mais également à partager de bons moments en 
famille ou entre amis.
Les réjouissances sont conçues pour apporter de la découverte 
et de la redécouverte par le biais d’activités conviviales, 
festives et ludiques de divers types et tout cela gratuitement 
! Au programme tout au long de la journée : Marché des 
terroirs, visites thématiques, jeux anciens, concerts, pique-
nique, bal,.....
Cet événement associera également deux autres 
manifestations. Tout d’abord, le 400ème anniversaire de 
la Tour de Royer, lieu patrimonial d’importance au centre 
du Beau Village. Ensuite, l’association recevra la rencontre 
internationale de la Fédération des Plus Beaux Villages de la 

Terre avec la visite de 8 délégations : Allemagne (Saxe), Corée du Sud, Espagne, France, Italie, Japon, Québec et Roumanie.

Tout au long de la journée la Commune de Gesves sera particulièrement mise en valeur par un espace de promotion de ses 
acteurs locaux et activités mais également via son partenariat récent avec la Maison du Tourisme Condroz Famenne.

Nous vous donnons donc rendez-vous pour cet événement le samedi 10 mai prochain et vous souhaitons d’ores et déjà 
d’excellents moments en notre compagnie !

Pour plus d’informations : www.beauxvillages.be - info@beauxvillages.be - 083/65.72.40  
Un projet réalisé en partenariat avec la Commune de Gesves

L’association « Les Plus beaux Villages de Wallonie »  

fête son 20ème anniversaire à Mozet ! 



16

L’asbl vagabond’Art organise la 13ème édition  
de la Fête de Mai du 29 mai au 8 juin 2014
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Pour le Collège communal 
Annick Sanzot 

Echevine de la Culture et du Tourisme

Pour le CA de vagabond’Art asbl 
Greta Debois 

Présidente

AU PROGRAMME :

Pour agrémenter l’événement artistique, un programme culturel alléchant vous a été concocté dans un esprit de rencontre et 
de convivialité. Ces activités se dérouleront à la ferme de Strud (1 rue de Strud à Haltinne) soit sous le chapiteau installé pour 
l’occasion soit dans une étable mise à notre disposition. Un bar y sera ouvert de manière régulière.

Cette année encore, grâce à l’aide financière de la Commune de Gesves, de la Province de Namur et de la Maison du Tourisme 
Condroz-Famenne, la Fête de Mai aura lieu du 29 mai au 8 juin 2014.

Nous aurons le plaisir d’accueillir 5 artistes pour l’installation de 5 nouvelles œuvres :

• « Les Gisants » d’Irène Le Goaster de France (Bretagne) ;

• « Le Passage du vent » de Didier Ferment de France (Amiens) ;

• « Conical Thougts » de Roger Rigorth  d’Allemagne ;

• « Le Nid vertical » de Christian Lagrange de Belgique (Gesves) ; 

• « Enraciné-Déraciné » de Jarek Lustych de Pologne.

Le « sentier d’Art 2014 » est superbe. Il part de Strud pour 
rejoindre la Chapelle Notre-Dame de Bon Secours en longeant 
le bois du Reloy. Il traverse par le Fond Del Core de magnifiques 
paysages ouverts et revient à Strud, via le joli hameau de 
Strouvia et le bois de Spemont.

Sur le circuit existent déjà « Le Cor d’Alfred » de Yannik Leen, 
«Germination» de Joël Thépault et nous y reconstruirons «La 
forêt part en voyage»de Thomas Neumaïer.

Pendant toute la durée de l’événement, un chapiteau sera 
monté dans la grande ferme en carré de Strud où nous 
organiserons plusieurs activités culturelles : théâtre, cinéma, 

concerts, rencontres, animations pour les enfants et les déjà 
bien connus « Apéros gesvois ». 

Un bar y sera ouvert lors des soirées et vous aurez l’occasion de 
partager, certains soirs, des repas, le tout dans une  ambiance 
de fête.

Une inauguration originale du circuit artistique aura lieu le 
dimanche 8 juin, de 10h30 à 17h, à l’occasion de laquelle l’asbl 
« Vagabond’Art » vous réservera  quelques surprises.

En final, la fête aux lampions  dans la ferme de Strud !

Vendredi 30 mai  

19h Présentation des artistes au grand public. 
Barbecue en musique et café ouvert

Dimanche 1 juin
17h « Paysannes », un spectacle de théâtre et chansons inspiré 

par les récits de vie de femmes dans le milieu rural. Une 
coproduction de la Compagnie Buissonnière et d’Alvéole 
Théâtre. Mise en scène Bruno Hesbois. Entrée gratuite. 
Restauration, soupe populaire et café ouvert

Jeudi 5 juin
18h30  Apéro gesvois en musique, zakouskis et cornets de pâtes.

Vendredi 6 juin
14 h Inauguration des travaux scolaires (sur le circuit)
18h  Animations diverses en musique et chants  

(orgue de Barbarie) 
Baraque à frites, popcorn, barbe à papa, clown

21h Cinéma en plein air pour tous « Hugo Cabret »  
de Martin Scorsese 
Café ouvert

Samedi 7 juin
19h30   Représentation théâtrale « Lettres à Elise » texte 

écrit par Jean-François Viot et mise en scène par 
Nele Praxinou des Baladins du Miroir. Activité dans 
le cadre du centenaire de 14-18. Entrée gratuite 
In bistro veritas : « Histoires  de  femme et la femme 
dans l’Histoire ». Café-débat animé par Isabelle Paul, 
directrice du Secteur Social de la Province de Namur.

18h30 Gamelle du Poilu et café ouvert
Dimanche 8 juin
10h30 Découverte en musique du circuit 2014 et inauguration 

des œuvres en présence des artistes (départ de Strouvia). 
Visite guidée par Charles Debois, ingénieur forestier 
et lecture du paysage avec Dimitri Belayew, expert 
géographe. Résonance poétique et paroles dansées avec 
Laurence Chevalier, artiste-pédagogue et chorégraphe.

13h   Ferme de Strud, dégustation offerte par l’APAw (produits 
du terroir)

14h30 Inauguration du circuit 2014 (suite) (départ de la ferme 
de Strud)

18h  Concert d’ambiance et repas champêtre
21h Bal aux lampions avec Kermesz à l’Est

Renseignements : 0478/669547 ou 0479/262963 ou 0470/572531

Région Wallonne



17

Les habitants des Communes namuroises bénéficient d’une réduction 
de 40€ sur le pass loisirs lorsqu’ils l’achètent directement au siège 
de leur administration communale (ils sont disponibles au service 
Population). Le Pass annuel le revient donc à 60€.

De plus, cette année, la Nuit du Feu sera réservée exclusivement aux 
détenteurs du Pass annuel. Pour des raisons de sécurité, la Direction 
du Domaine Provinciale de Chevetogne a été obligée d’opter pour 
cette solution et réduire ainsi le taux de fréquentation de cette 
manifestation. Des barrages filtrants seront mis en place afin de 
laisser entrer uniquement les abonnés

Attention ! Les Pass à prix réduits ne sont pas en vente au guichet 
du Domaine. 

Besoin de plus d’infos au sujet des Pass? N’hésitez pas à contacter 
le Service Population au 083/670.304 ou 083/670.212.

Pass annuel pour le Domaine de Chevetogne 
Pass loisirs à prix réduit

Wallangues

Nous avons le plaisir de vous inviter ce vendredi 23 mai 
2014 à venir découvrir Wallangues, la plateforme de 
cours en ligne gratuits pour tous les résidents wallons. 
Deux séances d’information (10h et 11h) se 
dérouleront dans la salle du Collège communal, 
chaussée de Gramptinne, 112 à Gesves.

Wallangues est une initiative de la Wallonie 
permettant à tous ses résidents, de plus de 18 ans, 
de se former gratuitement au néerlandais, à l’anglais, 
à l’allemand ou au français. Elle s’adresse à tous les 
niveaux : du débutant complet aux niveaux avancés. 

L’équipe Wallangues sera présente pour vous 
présenter le projet et la plateforme, répondre à 
toutes vos questions et vous proposer une inscription 
en direct.

Un concours vous permettra peut-être de remporter 
des bons de réduction pour un vol européen, des 
tickets de cinéma, etc. 

Nous vous attendons nombreux !!

Pour plus d’informations :  
http://www.facebook.com/Wallangues 
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De 10 à 18h, les habitants ouvrent leurs portes :  

Accueil d’artistes et d’artisans – Dégustations de produits locaux 

Présentation de collections – Visite de jardins 

Animations pour les enfants

Inauguration de l’évènement le samedi 14 juin dès 20h à la Ferme de la Bergerie avec le concert de JetLag, reprises rock !

Pour toutes informations complémentaires : 
Pierre ANDRE – 0496 503 866

Renaud ETIENNE – 083 670 214

Ce 1er avril 2014 a eu lieu le lancement officiel de la nouvelle édition de « Je cours pour ma forme ».

Cette année, c’est Madame Annick SANZOT, Échevine à la commune de Gesves depuis le 23 octobre 2013, qui a inauguré cette 
nouvelle session puisque parmi ses attributions, Madame l’Échevine a notamment la noble tâche de promouvoir le Sport au sein 
de notre belle commune.

C’est donc avec plaisir et suite à l’engouement pour la précédente édition que Madame SANZOT a proposé aux membres du 
Collège communal de redémarrer le programme « Je cours pour ma forme » qui, cette année, est encadré par 3 animateurs 
d’élite, à savoir : Madame Aline VANKERREBROECK et Messieurs Benoit RICHARD et Patrice PIGNOLET.

Nombreux gesvois de toutes sections de l’entité ont répondu présents pour cette nouvelle édition ! 19 participants se sont 
inscrits pour suivre le programme 5-10 km et 40 participants se sont enregistrés pour suivre le programme 0-5 km, parmi lesquels 
3 membres du Collège communal (Messieurs José PAULET, Bourgmestre, Eddy BODART, 2ème Échevin et André BERNARD, 
Président du CPAS). Le groupe 5-10 km n’a pas été oublié, si ce n’est sur la photo !

Et comme le dirait John Bingham, écrivain et fan de course à pied « Croyez que vous pouvez courir plus longtemps ou plus 
rapidement. Croyez que vous êtes assez jeune, assez vieux, assez fort, et ainsi de suite pour accomplir tout ce que vous voulez 
faire. Ne laissez pas les vieilles croyances vous empêcher de vous dépasser au-delà de vous-même. ». 

DIMANCHE 15 JUIN 2014 à SOREE
Nouvelle édition de :
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Président
André BERNARD

C.P.A.S. DE GESVES
Permanence Juridique assurée par la maison de la justice de Namur

Les permanences ont lieu un jeudi par mois à 15h30 au C.P.A.S. rue de la Pichelotte, 9 A, à 5340 Gesves (tél : 083/670 348)
Prochaines dates : 08/05 ; 05/06 ; 03/07 ; 14/08 ; 11/09 ; 09/10 ; 06/11

• Ouvert à tous pour obtenir des renseignements
• Désignation d’un avocat pour les personnes ayant peu de moyens financiers

Cours de gym pour les aînés spécialement axés  sur la prévention des chutes, 
tous les mardis, par un nouveau professeur.

A Gesves : de  9h00 à 10h00, au local bien-être de Gesves, 
situé derrière l’Administration communale

A Faulx-Les Tombes : de 10h30 à 11h30 

Prix : 6 €/séance (carte de passage : 50 €/10 séances)

Infos et renseignements : 0473/629.619 

Cours de gym pour les aînés spécialement axés  sur la prévention des chutes,  
tous les mardis, par un nouveau professeur.

Appel aux candidats locataires
La Commune invite toute personne intéressée à 
demander le formulaire d’inscription auprès de 

l’Echevinat du Logement – chaussée de Gramptinne, 
112 à 5340 GESVES – Monsieur André BERNARD 

(0475/988.001 – andre-bernard@outlook.be ) ou 
auprès du service «Logement » de l’Administration 

communale – Madame Justine HAYEN  
(083/670.212 – justine.hayen@publilink.be )

Prix : 
• 2 chambres : 550 €

• 3 chambres : 600 €

Le projet a démarré à Gesves au local des Todi Djon’nes, 
réaménagé par la commune à cet effet. La participation 
aux frais se monte à 13 € par journée, repas et matériel 
d’animation compris. L’asbl peut assurer le transport des 
personnes qui rencontrent des difficultés de déplacement.
Contact : Véronique CORNETTE, Coordinatrice CAIAC  

083/ 656 336 ou 0477/08 58 18 - veronique.cornette@gmail.com

Prochaines journées : les mardis 10 et 24 juin 2014

Logements moyens sur l’entité de Gesves sur 
le site communal  

de la Pichelotte (aile gauche – 2ème étage)

Maison d’Accueil Communautaire  
pour nos aînés,  

les mardis 13 et 27 mai 2014, de 9 à 16 heures.

+ charges locatives de 100 €



A travers le monde, suite à des conflits, des guerres, un très 
grand nombre de réfugiés ne peuvent pas rentrer dans leur 
pays parce qu’ils y seront encore persécutés et donc en danger.

Dans le pays où ils ont trouvé une protection, beaucoup de ces 
réfugiés vivent encore dans des situations dangereuses.

C’est pour cette raison que le projet de réinstallation a été mis 
en place et qui est une solution « sûre » pour ces personnes.

Il faut souligner que sur les 10,5 millions de réfugiés dans le 
monde, seulement 1 % seront orientés vers un programme 
de réinstallation via l’UNHCR (Haut Commissariat des Nations 
Unies pour les Réfugiés).

Depuis 2009, la Belgique organise régulièrement des 
opérations de réinstallation, en collaboration avec l’UNHCR. 

L’objectif de ce programme de réinstallation est d’offrir une 
protection pour ces réfugiés, de leur donner le droit de séjour 
sur le territoire belge et de les intégrer.

En 2013, le CGRA (Commissariat Général aux Réfugiés et 
Apatrides) et FEDASIL (Agence Fédérale pour l’Accueil des 
Demandeurs d’Asile) ont lancé un appel à candidature aux 
CPAS, afin de proposer à ceux ci d’adhérer au Programme de 
Réinstallation de Réfugiés.

Le CPAS de Gesves a posé sa candidature et celle-ci a été 
retenue.  La famille NYARUGABO a été désignée pour notre 
commune.

C’est ainsi qu’en date du 13 janvier 2014 est arrivée la famille 
originaire du Sud Kivu (Congo). 

Au cours des dernières années, l’Afrique des Grands Lacs a 
connu beaucoup de troubles : guerres civiles en République 
Démocratique du Congo (RDC), des violences encore 
importantes aujourd’hui à l’est de la RDC,  guerre civile et 
génocide au Rwanda et au Burundi. Tout cela a laissé les pays 
dans un grave état de pauvreté et a engendré la fuite d’une 

grande partie de la population.

Toutes ces personnes ont trouvé refuge dans des camps de 
réfugiés dans les pays voisins : le Kenya, la Tanzanie, et plus 
tard le Burundi.

La famille NYARUGABO, elle, s’est réfugiée dans un Camp au 
Burundi et y est restée pendant 10 ans.

Cette famille se compose des parents, Martha et Jean-Marie, 
et de Jean-Michel (17 ans), Fabrice (13 ans) et Inès (9 ans), les 
enfants.

En arrivant en Belgique, la famille a obtenu directement le 
statut de « Refugié », à ne pas confondre avec le statut de  
« demandeur d’asile ». 

Le CPAS de Gesves s’est engagé à accueillir la famille pour 
une durée de 12 mois et une assistante sociale (Marie-Odile 
FOURNIER) est chargée d’accompagner la famille dans leur 
intégration au sens large.

La famille bénéficie du Revenu d’Intégration Sociale et 
d’allocations familiales pour les enfants, tout comme une 
famille de belge, et loue un appartement situé à la Rue Du 
Haras à Gesves.

Les enfants sont bien scolarisés et le papa suit des cours de 
français dans une école namuroise.

La famille est désireuse de s’intégrer au mieux dans notre 
commune et d’aller à la rencontre de la population et cela, 
toujours, avec le sourire…N’ayez donc pas de craintes à aller 
vers eux également.

Pour toute information supplémentaire, vous pouvez 
contacter Mme Fournier (assistante sociale) au CPAS : 
083/670.320 ou marie-odile.fournier@publilink.be

Programme de reinstallation de réfugiés en Belgique

Bonjour à toutes et tous,
Je vous invite toutes et tous a déjà bloquer dans votre agenda la date du jeudi 12 juin 2014, date à laquelle la Commune de 
Gesves fêtera ses aînés.

Au programme :  
14h00 :  Mot d’accueil par le Président du CPAS et le Bourgmestre
14h30-15h30 : Défilé de mode organisé par l’atelier de couture «  La couture en folie » 
15h30 :  Sandwiches, tartes, cafés, boissons offerts par la Commune de Gesves
15h30-19h00 : Thé dansant
Vous recevrez, début juin, votre invitation personnelle via laquelle vous pourrez vous inscrire.
Nous vous y attendons nombreux.

André BERNARD
Echevin du 3ème Age

Président du CPAS
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Le dimanche 4 mai 2014 à partir de 7 heures.
Parcours – Boucles de 5 – 10 – 15 et 20 km

Accueil : Hangar agricole, rue des Basses Arches à 5340 HAUT-BOIS

Renseignements/Personnes de contact :
Fabrice MOTTE : 0496/83.89.13

Adélaïde WYLOCK : 0475/50.78.44

Coordonnées GPS du point de départ : 50.4339322, 5.085179
Boissons et petite restauration disponibles sur place 

Marche – Point Vert ADEPS animé par  

Les Z’Amusettes di Su l’Bwès asbl à Haut-Bois (Haltinne).
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Secrétariat général

Agenda

Vous souhaitez recevoir une copie de PV d’un Conseil communal, le livret reprenant l’ensemble des renseignements 
administratifs ou encore le rapport administratif et/ou financier reprenant l’ensemble du travail fourni par  

tous les services communaux ?

Rien de plus simple : nous vous invitons à prendre contact avec le service « Secrétariat général » :
Madame Nathalie SEINE – 083/670.202 – nathalie.seine@publilink.be

Madame Anne-Catherine De Callatay – 083/670.338 – secretariat.gesves@publilink.be

Balade dominicale le dimanche 25 mai 2014

Chaque dernier dimanche du mois, le Syndicat d’Initiative de Gesves propose une balade pédestre. Grâce au concours des 
bénévoles du SI Gesves, elles sont gratuites, guidées et commentées. Elles se veulent un moment familial, convivial, sans 
performance sportive. 

Départ : 14 heures - Eglise de HautBois 

Balade dominicale le dimanche 25 mai 2014

Le 13 mai 2014, à 19h30, le Cercle Horticole Gesvois tient sa conférence sur les enjeux actuels concernant la  
production des semences. 

Cette conférence sera animée par Mr hECQUET
Lieu : Salle de la Pichelotte – Rue de la Pichelotte, 9 à Gesves

Inscription comme membre du cercle possible le jour même

Inscription gratuite pour tous les gesvois 

Pour tout renseignement : 

Mr Albert Meekers – Président – 083/677.437

Mr Maurice Timsonet – Secrétaire – 083/677.224

Conférence du Cercle Horticole Gesvois

Ou : Local de la Croix Rouge - Ry Del Vau, 5  
à 5340 GESVES

Quand : vendredi 30 mai 2012  
de 15h30 à 19h30

 Contact: Chantal Biron, déléguée aux dons de sang - 0478 83 67 81

Collecte de sang
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Ateliers tous les mardis et samedis

Exercice 2014 – revenus 2013 

Pour votre information, le BCT (bureau du Service Public Fédéral des Finances) de Namur se propose de 
déléguer des agents de son administration pour vous aider à remplir votre déclaration fiscale.

Date : mardi 3 et jeudi 5 juin 2014, de 9 à 12h30

Lieu : Administration communale de Gesves, chaussée de Gramptinne, 112 à 5340 GESVES

Avis à la population
Permanence déclaration fiscale : 

Vous invite chaque mercredi après-midi à partager un moment 
convivial et productif !

Ensemble nous coupons, épinglons et cousons dans une ambiance 
cha¬leureuse et détendue sous les conseils d’une couturière de 
formation.

Tous les rêves sont permis et vous les réaliserez à vos mesures.

Pour les plus jeunes, un atelier d’apprentissage leur sera réservé 
(coudre un bouton ou un ourlet, remplacer une tirette, customiser 
un vêtement ou réaliser un sac en jeans ....). 

Vous pouvez participer à une ou plusieurs séances pour le prix de 5 
€ ce qui vous donnera droit aussi à une collation bien souvent faite 
maison.

La première séance est gratuite…

Intéressé ? N’hésitez plus, contactez :

 Claudine Havelange (0472/576.638) - Présidente 

 Francine Paulet (0476/886.876) - Trésorière 

Corme Parizel (0479/407.421).

Où ? :

A la Maison de l’Entité de Faulx-Les Tombes

Rue de la Goyette

Quand ? 

Tous les mercredis après-midi excepté pendant les 
vacances scolaires
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Les pellets de TOTAL
Pellets van TOTAL

Bonbonnes de 
gaz ménager
TOTAL GAZ

Commandez maintenant !
Nous sommes à votre disposition :
ETS BOTTON H.
Chaussée de Marche, 5 - 5330 Assesse
Tél : 083/655099
info@botton.be   www.mazout-botton.be

281, rue Bois d’Ohey - 5350 Ohey
Tél: 085/710.186 - Gsm: 0474/718.154

Mail: afleursdepot@hotmail.be

Chauffage
Sanitaire
Electricité
Climatisation

Installation
Entretien
DépannageChée de Gramptinne  154

5340   GESVES
GSM 0472 73 59 83
entreprisejulienmichaux@skynet.be

MICHAUX
Julien

Entreprise

sprl

Revêtement sol et mur
Pose et entretien de parquet

Naisse Vincent - Mouthuy Sandrine
Infirmiers
Soins infirmiers à domicile
- toilettes
- pansements
- injections
- soins palliatifs, ...

Agréés toutes mutuelles
A votre service, à votre écoute 7j/7

Drève des Arches, 3
5340 Faulx-les- Tombes

081 30 36 16
0476 78 94 53

Vanden Herreweghe Christophe - Route de Jausse, 17 - 5340 Faulx-les-Tombes
Gsm : 0475 / 86 01 53

Tél :
083/677 206

TEA-ROOM

SPECIALITE : 
BAISERS DE GESVES

BOULANGERIE
PATISSERIE

145, chaussée de Gramptinne
en face de la Poste de Gesves
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Grégory TOUSSAINT
Expert immobilier agréé IPI 504 433

www.kreman.be www.syndicgtimmo.be
081/46 06 24 - 0495/66 68 60
Chaussée de Liège 34 à 5100 – Jambes

Depuis bientôt 10 ANS, un gesvois
est à votre service avec efficacité,

transparence et en toute confiance.

C’est plus de 205 VENTES, 480 LOCATIONS.
Estimation réaliste, gratuite et sans engagement 

de votre maison, appartement ou terrain.

C’est plus de 60 COPROPRIETES, soit 
près de 1.500 logements gérés en tant 
que SYNDIC D’IMMEUBLES.

www.syndicgtimmo.be

SYNDIC GT IMMO 

OHEY - Rue de Huy, 168 b

Tél : 085/23 28 51

Le lundi de 13h30 à 18h30 
Du mardi au samedi de 8h45 à 
12h30 et de 13h30 à 18h30
Le dimanche de 9h00 à 12h30
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Pensez à  
vos entretiens  
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